
RRSS du 12 mars 2025 



4 signalements ESIN  (15 cas)

1 signalement ESIN  (20 cas) 

42
69

103

Nbre de signalements CVAGS : ESMS, ES et 

autres

4
1

21

Et les situations isolées non signalées

Bal-alerte (ARS) 



• Analyser systématiquement le risque de 

transmission

(type de gale, durée des symptômes, types de contact, 

cas secondaires, foyers communautaires...) 

• Réunir une cellule de crise  

• Communiquer       

Points de vigilances :

• Identifier tous les contacts

• Traiter le même jour les cas et des contacts 

(professionnels et familiaux)

• S’assurer de la reconduction du TTT entre 

J8 et J14.

• Traiter le linge  à J0 et entre J8-J14.

• Traiter les véhicules utilisés par les cas 

suspects 

• Entretenir les sangles des lèves -malade 

• Informer médecins traitant et des familles

• Suivre la délivrance du TTT (cas et contact)

• Assurer la contnuité des soins en sécurité

• Rester vigilant => 6 s. après la 2ème dose
Stratégie adaptée à chaque situation           



CPIAS BRETAGNE 

•plusieurs foyers plutôt dans les ESSMS. La principale difficulté : l’accès au diagnostic spécialisé

avec souvent une errance diagnostique. Prescription de corticoides.

CPias PACA : achat dermatoscopes financement régional et formation de médecins

CPIAS NORMANDIE 

• épisodes ponctuels. … La prise de corticoïdes en lien avec une errance diagnostique, puis

ensuite à l’origine de cas de gale profuse, est également notée dans plusieurs épisodes.

CPias ARA

•régulièrement contactés pour des cas de gale, notamment en EMS, mais aussi en crèche ou

pouponnière : 20 demandes recensées en 2024, 2 en 2025. 



https://cpias-occitanie.fr/outils-cpias-
occitanie/ectoparasitose-cutanee/

https://cpias-occitanie.fr/outils-cpias-occitanie/ectoparasitose-cutanee/


• Flyers d’information pour les professionnels libéraux (ARS, SpF, 

CPias)

• Sensibilisation des professionnels intervenants en ESMS

• Outil d’aide à la décision ?

• Autres actions ???


